
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
 
 
Statut : Association loi 1901 
 
Valeurs :  

L’association « Territoires d’avenir » rassemble toutes celles et tous ceux, citoyens, élus locaux, entreprises qui entendent 
développer une ambition innovante et collective pour les territoires et qui se retrouvent dans les grands principes suivants : 

 
- « Territoires d’avenir » rassemble tous ceux qui croient en l’avenir des territoires ruraux avec comme priorité le sens de 
l’intérêt général qui dépasse les clivages politiques, les corporatismes et les individualismes et qui estiment que l’action 
publique doit être envisagée à moyen et long terme dans le respect de l’autre, l’écoute et le dialogue ; 
 
- « Territoires d’avenir » s’inscrit dans une démarche d’innovation sociale et réunit des hommes et des femmes qui veulent 
contribuer à l’élaboration et à la promotion d’une nouvelle dynamique sociale, économique et culturelle relative à la 
politique des territoires avec, au centre de toute action, la vérité qui permet d’affronter la réalité ; 

 
- « Territoires d’avenir » aborde les débats sociaux et territoriaux dans leur complexité et promeut des actions innovantes 
mettant en valeur la singularité des territoires et de ses habitants. 
 

 
 
Gouvernance :  
La gouvernance est constituée d’un bureau composé d’un président, d’un ou plusieurs vice-présidents et d’un secrétaire 
général ainsi que d’un comité exécutif composé des membres fondateurs et de personnalités qualifiées désignées par le 
bureau (dans la limite de 10 personnes). 

 
 
 
Adhésion et financement :  
 
Adhésion 
Peuvent faire partie de l’association les personnes, âgées de 16 ans révolus qui en font la demande écrite et qui adhèrent aux 
objectifs et aux valeurs de la présente association et à l’organisation de l’association telle que définie dans les statuts et, le cas 
échéant, par le règlement intérieur de l’association. Leur candidature est soumise à validation du Bureau exécutif qui dispose 
d’un délai de 60 jours à compter de la réception de la demande d’adhésion au siège pour l’accepter ou la refuser. En cas de 
refus, le demandeur sera averti par courrier. La décision du bureau n’a pas à être motivée. 
 
La cotisation est fixée chaque année par le comité exécutif. Elle se monte, pour la première année à 20 €. 
  
Mécénat d’entreprises 
L’association « Territoires d’avenir » peut recevoir des dons des entreprises pour son fonctionnement ou pour une 
manifestation qu’elle organise. Elle peut également solliciter les entreprises pour des encarts publicitaires dans les 
publications qu’elle édite. 

 
Dons 
L’association « Territoires d’avenir » passe une convention avec l’ « AFFED » association habilitée à recevoir des dons et à 
délivrer un reçu fiscal permettant une déduction d’impôts pour les particuliers à hauteur de 66%. 
Par conséquent, les particuliers qui souhaitent soutenir l’association « Territoires d’avenir » peuvent faire un don par chèque 
libellé à l’ordre de l’AFFED leur permettant ainsi de bénéficier d’une déduction fiscale de 66%. 
L’AFFED reversera à Territoires d’avenir la totalité du don. Les donateurs ne sont toutefois aucunement liés à l’AFFED, qui 
est un partenaire conventionné de l’association « Territoires d’avenir » 
 
Subventions 
L’association « Territoires d’avenir » peut recevoir toutes subventions publiques en lien avec son activité ou une de ses 
manifestations. 
 



 
 
 
 
 
 
Concept et axes d’actions : 
 
1er Axe : « Les rencontres du Châtillonnais » 
Sur la base du principe des Universités rurales, l’association propose des rencontres au cours de l’année sur les grandes 
thématiques de société et d’actualité notamment les problématiques liées aux territoires ruraux et à leur développement. 
Ouvertes à tous, ces rencontres sont animées et éclairées par des grands témoins qui apportent une expertise et un autre 
regard. 
A l’issue des travaux, des synthèses sont réalisées et portées à la connaissance de tous.  
Lorsque des pistes d’actions et de développement sont identifiées, celles-ci sont remises aux élus, aux collectivités et aux 
associations qui peuvent s’en emparer avec le co-marquage « Territoires d’avenir ». 
 
 
 
2ème axe : « La fédération des élus Châtillonnais» 
La fédération des élus Châtillonnais rassemble tous les élus, maires, adjoints, conseillers municipaux qui se retrouvent dans 
l’action et les valeurs de Territoires d’Avenir. 
La fédération se réunit autant de fois qu’elle le souhaite et communique dans les publications de l’association Territoires 
d’avenir ou dans tout autre support partenaire ou direct. 
Elle est administrée par un(e) secrétaire général(e) et d’un(e) secrétaire général(e) adjoint(e) et de 4 membres afin de 
représenter l’ensemble du territoire châtillonnais. 
Elle peut s’emparer de tout sujet qui l’intéresse, étudier toute initiative mise en place sur d’autres territoires. 
Elle réalise des analyses objectives, propose et communique sur les actions de la Communauté de communes du 
Châtillonnais et des collectivités du territoire et des grands dossiers du territoire châtillonnais. 
 
 
 
 
3ème axe : « Les groupes thématiques » 
En fonction des besoins, des attentes et de l’actualité, l’association « Territoires d’avenir » peut mettre en place tout groupe de 
travail thématique qui lui semble intéressant et y associer toute personne qu’elle jugera utile, sous la responsabilité d’un(e) 
délégué(e) thématique. 
Les communications relatives à ces groupes de travail se feront sous couvert de l’association. 
 
 
 
4ème axe : « Le Réseau Territoires d’Avenir » 
Un autre axe de développement qui pourrait être initié est la constitution d’un réseau de Châtillonnais ou d’amis du 
Châtillonnais, résidents ou ayant résidé dans le Châtillonnais qui aura pour but de faciliter l’accès aux jeunes du territoires à 
d’autres environnements (géographiques, professionnels, etc…). Ce réseau est constitué de particuliers ou d’entreprises et 
est piloté par un(e) délégué(e). 
 
 
 
5ème axe : La communication 
L’association « Territoires d’avenir » édite toute communication qu’elle jugera utile sur internet comme en print. 
Dans la mesure du possible, une publication au minimum annuelle, à destination du grand public sera éditée et distribuée. 
Des lettres d’information seront publiées et diffusées via internet. 
Un site internet sera mis en place dans lequel seront publiées toutes les initiatives de l’association. De plus, afin d’alimenter 
le débat,  seront publiées dans une rubrique « Opinions / Débats » des chroniques et tribunes sur les sujets en lien avec 
l’association. Ces chroniques et tribunes seront rédigées par des membres de l’association ou des invités spécialistes du sujet. 
Elles seront publiées après validation du comité de rédaction. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


